
 

 

Concertation sur les retraites 

Rencontre avec le Premier ministre 
 
La CFDT1 a rencontré le Premier ministre, le 4 juillet 2013, dans le cadre de la première 
réunion de concertation sur les retraites. 
 
Lors de cet échange, la CFDT a affirmé deux objectifs : 
 

• la demande d’une réforme de fond qui permette une mise à plat des mécanismes 
déterminant la retraite. Une telle réforme doit rendre le système de retraite plus juste, 
plus clair et plus harmonisé, tout en le pérennisant financièrement, 

• la réduction rapide des multiples inégalités, en particulier celles qui concernent la 
pénibilité, les carrières morcelées, les droits à la retraite des femmes, les basses 
pensions, les carrières longues ainsi que les polypensionnés. 

 
La CFDT a indiqué ses désaccords concernant certaines propositions du rapport Moreau, 
notamment : 

• son opposition à toute désindexation des droits des actifs et des retraités qui 
générerait une baisse du niveau des pensions, 

• son refus d’un pilotage basé sur des critères financiers trop stricts. 
 
En réponse, le Premier ministre a indiqué que la réforme des retraites comportera des 
mesures sur la pénibilité, les polypensionnés et les droits à la retraite des femmes. Il n’a pas 
donné d’indication sur le type de ressources que le gouvernement entend mobiliser pour faire 
face au besoin de financement du système de retraite. 
 
Le Premier ministre n’a pas donné davantage de précisions sur le contenu de la prochaine 
réforme. Il a confirmé que des rencontres bilatérales se tiendront pendant l’été pour aboutir à 
un projet de loi qui sera présenté au Conseil des ministres du 18 septembre. 
 
La CFDT sera active et exigeante au cours de la concertation. Elle portera ensuite une 
appréciation sur le contenu du projet de loi, mesure par mesure, à l’aune des réponses qu’il 
apportera à nos revendications. 
 
Vous trouverez la déclaration liminaire de Laurent Berger jointe à cet envoi. 
 

                                        
1 Délégation CFDT : Laurent Berger, Secrétaire général, Véronique Descacq, Secrétaire générale 
adjointe, Jean-Louis Malys et Thierry Cadart, Secrétaires nationaux, Samira Bouzebra et Yves 
Canevet, Secrétaires confédéraux 


